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« Le calme conrittoe 
Bormage, et nos b 
instant égarés on su 

3ues meneurs, ont . 
e reprendre demai 

c'était jour de paie 
de nouvelles scè 
n'en a rien été : 
salaire, les ouvriers sont allés prendre 
tranquillement un verre de bière et sont 
ensuite rentras chez eux. Le bon esprit 
de nos loyales populations ouvrières bo-
raines a, celte fois encore, pris le dessus, 
et cette digne attitude de nos houilleurs 
ne pourra qu'augmenter le nombre des 
champions dévoués de leur cause. 

» Des meetings ont eu lieu avant-hier 
à Pâturages el à Wasines, à Saint-Ghis-
lain. Il ne faut pas attacher trop d'im
portance à ces réunions, auxquelles 
n'assisstent que quelques ouvriers. 
* .» Les heetHeaie qui -on» été-turétés à 
Ilornu voulaient empêcher le travail au 
charbonnage de. Grand Buisson, et déjà 
plusieuiù d'entre eux étaient descendus 
dans le nuits à cet effet. Ainsi que nous 
l'avons dît, ces malheureux ne tarderont 
pas à comparaître devant le tribunal cor
rectionnel. 

» Au moment de mettre sous presse, 
nous apprenons par dépêche télégraphi
que qu'un sieur Coudroy, de La Bouverie, 
vient d'élre arrêté par la gendarmerie, 
sur on mandat d'amener lancé par Je par
quet. 

» Ce Coudroy était l'orateur principal 
des meetings. 

» Des journaux ont imprimé que des 
troupes étaient arrivées de Bruxelles à 
Wons. Il n'en est rien. Nous ne possé
dons que le bataillon du 5e de ligne, ar
rivé de Tournai, «H -nous n'aurons sans 
doute pas besoin d'autres forces. • 

CORRESPONDANCE PARISIENNE 

Paris,dimanche 18 avril. 
Les travaux du Corps législatif avancent 

rapidement, et il est à peu près certain 
que la session pourra être close samedi 
prochain. Je ne vois à signaler, pour les 
deux dernières séances, que le rejet d'un 
nouvel amendement en laveur des institu-
teuis et le début de M. Gressier, comme 
orateur du gouvernement. Le débat se 
trouva porté sur la question économique, 
mais il fut facile de voir que ce n'était 
qu'une escarmouche d'arriere-garde, et 
que le gouvernement pas plus que les ora
teurs ses adversaires ne désiraient traiter 
à fond !a question. 

Le • ù uiis de modifications ministériel
les oui complètement disparu pour le 
tnoment. 

M. Frère-Orban va retourner à Bruxelles 
sans avoir pu réussir dans sa mission.: il 
n'est pas encore établi une entente entre 
les deux gouvernements. On croit que M. 
Frère-Orban va donner sa démission et 
qu'il sera remplacé par un homme d'Etal 
qai, moin* engage que lui, pourra faire les 
concessions réclamées par la France. 

Les lettres d'Espagne annoncent que la 
candidature du duc de Montpenjier n'a 
plus de chances de succès. C'est la combi
naison d'un triumvirat sous le nom de 
directoire qui vraisemblablement sera 
adoptée : ils se composerait de MM. Prim, 
Serrano et Topete. On-assure que cette 
combinaison serait vue sans déplaisir par 
le gouvernement français qui donne même 
au> gouvernants espagnols une preuve 
de sympathie en autorisant l'émission eu 
France de l'emprunt espagnol de 50 mil
lions de piastres. 

On dit que la duc Fernan-Nunez, une 
des notabilités de la haute vie parisienne, 
est no i.tue ambassadeur d'Espagne en 
remplacement de M. Olozaga. 

Le comte de Palikao sera, dit-on, pro
chainement nommé maréchal de France. 

Je signalerai à votre attention la circu
laire électorale du préfet des Hautes-Alpes 
en faveur de la candidature de M. Cl. 
Duvernois et la profession de foi napoléon-
niennr de eet écrivain. 

Le Siècle et la Liberté continuent d'échan
ger des gros rocs à pjopos de la candi
dature de M. E. OlUviei. 

Depuis plusieurs jours on parle de l'ar
restation du caissier d'une grande Compa
gnie d'assurances et d'un déficit de 
1 ,5C 7,000 fr. Une partie de cette somme 
aurait été employée à faire vivre un jour
nal peu répandu et qui a fait parier de lui 
récemment devant les tribunaux. On dit 
que son directeur a été également arrêté. 

Le Prnce Napoléon est parti pour son 
voyage dans l'Adriatique: il sera de retour 
vers le 10mai. Le Prince a fait quelquefois 
des visite* au célèbre couvent des Oiseaux. 
Paris nous apprend qu'il y allait voir une 
fille du roi Jérôme, sa sœur, qui y est 
religieuse. 

Dans la rencontre qui a eu lieu entre 
M. Meyer, du Paris, et M. Des Périères.du 
Nain jaune, le premier a été atteint d'une 
balle a; ht hanche; son état est satisfai
sant. 

On parle aussi d'un duel entre M. 
Robert Mitchell, de la Paine et M. de la 
Forgé, du SOcte, qui ne pouvant se battre 
avec 51. de Gixû.din, veut absolument 
pourfendre quelqu'un. Cet deux messieurs 
sont tous deux décorés» l'un par M.Pinard, 
l'autre, par M. Guizot. 

" Nous allons avoir cette semaine un 
double événement littéraire. l'Homme qui 
fit parait demain, et mardi l'Histoire dee 
Princes de Condé. Les deux auteurs sont 
des exilés. 
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Ck. CAHOT. 

Paris, lundi 19 avril. 
On 

ance.in* valeui- de nlc^nent baico; un 
tte'j .ous iaf^Ouv-? A'nsi ST.Nord et le 

*i*W ">er n'rrrt pn âr'oHi'd. ha' ne :rv••-•• le 
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riO's dire dem t . ce qu •! fat. en 
;i :•'. car le fjfporl financer de M. Di-
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J -. 3 0|0 Terme i 71.22 i\ en liquida

tion. I1 a v, * offert un ir«tax. c 71.10 au 
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CELLIER. 

ne doute plus m ai nt<H an*: «us la 
session ne soit close samedi pTocuâlh. La 
loi sur les pensions des vieux soldats 
viendra vraisemblablement et passera sans 
opposition. Le chiffre de la première an
née sera appreiimalrvemerM de 7 millions, ] 
ce qui suppose 28,CC'J soldats, secourus. 

La loi sur les livrets d'ouvriers sera 
aussi probablement volée celte semaine ; 
c'e.t H. Mathieu qui sera le rapporteur. 
J'ai entendu dire, et je ne vous répète ce 
propos que sous réserves, que le gouver
nement tenait à faire passer immédiate
ment cette loi, parce qu'il craindrait que 
les récriminations d'un gran I nombre de 
patrons et d'ouvriers n'exerçassent une 
Influence contraire sur l'esprit de beau
coup de députés. 

Le budget extraordinaire ne devant don
ner lieu qu'à une courte discussion, on 
croit, comme je vous le dis plus haut, 
que la Chambre pourra clore ses travaux 
samedi. Il serait dès A présent décidé que 
les élections auront lieu les 23 et 24 mai. 

Al. Frère-Orban est toujours è Paris ; il 
n'a pas encore, dit-on, reçu communica
tion du contre-projet de M. Gressier. n 
parle toujours de sa retraite prochaine. 

L'insertion dans les journaux officiels 
de l'annonce de l'emprunt espagnol con
firme ce qui a été dit de l'entente établie 
entre le gouvernement français el le gou
vernement provisoire espagnol. On com
prend que le gouvernement impérial soit 
bien aise de voir les chances du duc de 
Montpensier diminuer tons les jours, et il 
accueillera favorablement la combinaison 
d'une lieotenance générale ou d'un direc
toire qui pourra un jour ramener à Madrid 
le prince des Asturies et en attendant as
surera la sécurité de l'Espagne. 

Le général Dix, le ministre ries Etals-
Unis, nommé parle président Johnson, va 
être remplacé à Paris. 

Les feuilles ministérielles du soir dé-
nieuient le bruit d'après lequel le comte 
de Bismark aurait fait demander i M. de 
La Valette des explications au sujet du 
passage de son discours relatif au fédéra
lisme de l'Allewagne. Cette interpellation 
n'était guère vraisemblable puisque les 
journaux prussiens affectent d'être en
chantés du langage de notre ministre. 

Le Journal des Débats publie en'entier 
et plusieurs journaux analysent le discours 
prononcé samedi au Thé&tre do Prince 
impérial par M. Ernest Benan, dans la 
réunion publique présidée parM.Carnot. 

C'était, si je ne me trompe, la première 
fois que M. Renan parlait devant le public 
depuis la fameuse leçon du Collège de 
France qui lui valut sa mise à la retraite. 
On s'est donc demandé quel motif avait 
pu déterminer cet bomme d'allures el de 
tempérament modestes, à renirer dans la 
vie publique ; j'ai entendu dire que M. 
Renan se proposait de se présenter à la 
députaiion et qu'il avait choisi ce moyen 
pour attirer de nouveau l'attention sur 
lui. Il a pris pror sujet de sa conférence 
les rapports de la famille et de l'Etat re
lativement à l'éducation de l'enfant. M. 
Renan s'est prononcé contre l'enseigne
ment par l'Etat et les grandes aggloméra
tions d'enfants. 

Le Siècle fait donner toutes ses troupes 
contre M. E. de Girardin ; il n'y a pas 
moins de trois entrefilets qui se suivent 
ce matin contre le propriétaire de la 
Liberté. Le Siècle propose à M. de Girar
din de constituer un tribunal d'honneur 
pour juger sa participation à l'affaire des 
mines de St-Béraio. 

M. Duvernois est très-bien accueilli dans 
le département des Hautes-Alpes, et le 
succès de sa candidature est dés à présent 
assuré. 

On dit ce soir que les élections géné
rales pourraient bien être fixées aux 16 
et 17 mai. C'est peu probable. 

La nouvelle que je vous donnais hier 
avec des réserves est pleinement confir
mée. M. Pic, directeur de l'Etendard, a 
été arrêté vendredi à minuit, et l'on me 
dit que, depuis es mussent, il est à la 
conciergerie au secret. Les sommes con
sacrées par M. Taillefer, caifsier de la 
Compagnie, VUnion è subventionner l'E
tendard, s'élèveraient à 800,000 francs. 
Tant d'argent pour un si mince résultat, 
ce Serait effrayant. 

Grâce au mauvais temps, il y avait 
foule hier à ja Gaité, à la conférence de 
M. Fr. Sarcey sur ta Phèdre de Prado n, 
suivie de l'interprétation de celle œuvre, 
qui, je crois, n'a été jouée qu'une seule 
fois depuis 200 ans. 

' L'Odéon va reprendre prochainement la 
Lucrèce de Ponsard. 

CH. CAHOT. 
• • i ii 

BOURSE DE PARIS OU 19 AVRIL. 
Les cours restent à peu prés station» 

naifes sur Ie3oi0 . On s'étonne qu'après 
une secousse de 1 franc de hausse, la 
Bourse soit retombés daas un si grand 
calme. Cala laisserait supposer que toute 
cotte agitation est factice si que l émotion 
vient du dehors. Qui peut donc avoir in
térêt à surfaire ainsi les cours de notre 

On lit dans le Monde : 
L o t i -avril, les eaux du Rhin resplen

dis .aient du îefiel des villes et villages 
asùissur ce" bords. De kayence à Ceblenl* 
surtout I "ilurn nation était magnifique. 
Obei'K linsiein, Kamp, Lorch, Saint-Coar, 
Goarsiiausen, Lin.z, Boppacd, Vellendar, 
Rheus, Beudorfet bien d'autres villes et 
villages ont offert te joyeux spectacle d'une 
véritable fêle populaire. 

A Aix-la-Cbapei'e, Lialboorg, Werden, 
Sîeele el dans toutes les villes catholiques 
du Rhin inférieur et de la Weslphalie, 
la fée a été splendide. Plusieurs journaux 
très-anli catholiques avouent n'avoir ja
mais vu une fête plus belle, plus populaire 
que celle du jobi'é ; la Gazette d'Elberfeld 
particulièrement cite la ville de JMuncben-
Gladbach, et le Journal de Francfort celle 
de Hœchsl 

A Elberfeld, ville en majorité protes
tante, la police a interdit le cortège. Des 
réclame• uns auprès de la régence de 
Daoselibrf et auprès du loi de Prusse, 
au nom duquel le ministre de l'intérieur 
a lépondu. restèrent sans effet. Les catho
liques durent se résigner à circoîpc.irj 
la féie entre les murs de f église et du 
cercle Cdiho'ique. 

A Grei-'swalu, autre ville protestante, 
',ui ne compte guère que 250 à 300 ca
tholiques, la municipalité, l'université, le 
cierge protestant, les autorités militaires 
et civiles ont assisté à la pose de la pre
mière pierre de l'église, qui portera le 
nom de Pie. Le musique municipale fit 
retentir les airs de ses fan-ares. Les ca
tholiques s'étaient rendus en procession 
de leur église provisoire sur le terrrain 
où doit s'élever l'édifice. M. Schualque, 
archiprélre de Stralsund, présidait la cé
rémonie. HERMANN KLHN. 

NOUVELLES DE L ÉTRANGER 

mliSton~-fte la Yoîrîe, cotnmunTqne un 
rapport ainsi conçu : _ 

Messieurs, * •„' ';;; 
. Dans la séance du 16 février durmet* 

.vous atês rejrvoyé a ta Commission de m 
Voirie Pexamen d'au* demande tendant i 
obtenir r*rnterventioo de la ville dans to 
"de la rue de Francs. 

Hou» eaoyoae. Me.c;ears, qu'il tfjm par 
lieu. (,uani à présent, i prendre celte 
demande eu considération ; et voici les 
mol "s qus ont de>rmioé l'avis de la Com-

• -m'ssion : » 
La rje de Fronce s'étend de la rue 

Jacquard au Fonlanoy jusqu'au boulevard 
de celo ure dont le niveau en cet endroit 
n'est poa arrêté d'une manière définitive. 

Vous vous rappelez les vœux réitères 
émis par le Conseil pour réclamer des 
Ponls et Chaussées, ' l'établissement «"un 
pont fixe sur 4e Canal à sa jonction avee* 
ld roule de Tourcoing n° 14. Aucune dé
cision n'est encore prise à cet égard: mais 
si ta solution est favorable, elle nécessi
tera l'abaissement du plan d'eau et des 
rives du canal, et par suite des voies qui 
viendront y aboutir. 

Le boulevard de ceinture se trouve Ires-
rapproché du canal et son niveau sera 

. nécessairement commandé par le canal,de 
même quo celui de la rue de France. 
L'acceptation de la. dite rue par la ville 
mettrait à sa charge tous les frais de 
remaniement du sol, de repavege, etc., 
ainsi que d'indemnités envers les riverains, 
lasqueMes résulteraient de la modification 
de niveau du canal. 

Devant de telles éventualités, le devoir 
de voire Commission est tout tracé. Elles 
l'honneur de vous proposer l'ajournement 
jusqu'à la solution de la question du 
canal. 

Signé : H. Dubar, rapporteur, J. Laga-
che, P. Parent, A. Wibaux, L. Waline-
Waitinoe. 

M. WIBALX dit qu'il est irès-préjudicia-
bie aux propriétaires de ne pouvoir con 
naître le nivellement de ce quartier. Il 
prie M. le Maire d'insiiler aup es de l'ad
ministration des Ponts et Chaussées pour 
que nous sortions au plus tôt de cette 
fâcheuse position qui empêche toute noa-
velle construction et nuit aux intérêts de 
propriétaires. 

M. LE MAIRE répond qu'il a déjà fait bien 
des démarches à ce sujet, et qu il est ljut 
disposé à en entreprendre de nouvelles 
pourarriver à une solution de la question. 

Le Conseil adopte ensuite les conclusions 
du rapport de la Commission de la Voirie. 

Le Caire, 8 avril. 
Mon eber Directeur, 

Après les fêtes spleudides données à 
l'occasion du mariage de la filie du vice-
roi a an Mansour Pacha, S. A. dev.,.t as
sister à une grande représentation de la 
troune irançaisc, le samedi 3 avril. On 
allai! jouer Barbe-bleue ; la sa!.e était 
comble ; on n'attendait plus que le vice-
roi quani tout à coup le bruit se répondit, 
dan- e Héàtre, ;ue l'on venait le i» cou
vrir -n bonib «•xilof-'i e dans loge 
:oya Le fait émit > lbe**rs"«ea~«nt 
«rai. Le •'••'!• '*emn:n. •>. D eci°. rd«i : , â -
\i . un A '•"i'îleU" iiwonmé M uiost -, lr:t 
«tri ,c av." i ^r\in^"taine d'individu* r.. 
partisan en gérera au petit personnel 
i) ; oâlic, régisseur, mach nisles, etc. 
Ils ont au secret depuis ce jour. Une ac-
tr.c , très->i ée, du direcleu avait subi 
le i -me fcQfK mais on l'a rendue hier à 
la lii>erté t : qu'un machiniste et deux 
ou trois autres personnes. 

On croyait d'abord à un complot dirigé 
contre la caisse et non contre la vie du 
Khédive. Aujourd'hui le doute n'est plus 
permis. Le vice roi, qui lient à connaître 
toute la vérité sur cette déplorable affaire, 
a nommé une commission d'enquête ainsi 
composée : M. 'Tricon, consul de France 
au Caire, président, M. de Question, con
sul aJâirohongrois, M. ftogers, consul 
anglais, M. Bruniogi, consul italien, le 
préfet de'police du Caire, et M. Franco, 
chancelier du consulat de France, rem
plissant les fonctions de secrétaire. Le 
public, la eolonie européenne aussi bien 
que la population indigène attendent avec 
impatience le résultat de l'enquête, mais 
on sait déjà qu'il s'agit d'un complot 
véritable et non d'une tentative de chan
tage plus ou moins bien organisée. 

A l'occasion de cet attentat qui pouvait 
faire tant de victimes, le Khédive a reçu 
tous les témoignages de la sympathie gé
nérale. Le député français démissionnaire, 
M. Bravay qui est en ce moment mieux 
en cour que jamais, a servi d'interprète 
à la colonie française. Il ne faut oublier 
que depuis quatre mois, le vice-roi d'E
gypte a donné pour plus de 30 millions 
de commandes à notre Industrie. S. A. 
est bien décidée à poursuivre sa roule 
malgré les menaces des assassins. Elle 
vient de désigner pour l'hiver prochain 
un surintendant des théâtres (Opéra-
Italien, Théâtre-Français) et de signer un 
traité avec M. Rancy ponr un Cirque et 
un Hippodrome. 

J'espère dans mon prochain courrier 
vous donner le résultat du procès qui 
s'instruit. Dieu veuille que l'on trouve 
beaucoup d'innocents parmi les prévenus t 

Agréez, etc. ~ 
Vicomte A. DE GASTON. 

Conaell nannlclpat de Ronbaii 

Séance eu 6 mars 1869. 

OFFRE DE LÀ RUE os FRANCE. 

M. DUBAR-FERRIER. au nom de la Corn-

DIVERS PROC: 
L'ÉMEUTE. 

S RELATIF? A 

ses qUè1 la situation financière de Vri l le 
nAufiin*» façon de mettre 
la eeisse municipale les 

reclassées par les industriels 
' enasete du 16 mars 1867, 

des'ferles. Cette situation 
"lanajÉf, notre résolution ne 

• « § « ' c'est dans la 
H B v o n s répondre à 

mie MPvrenl nous adresser 
M. le conseiller d'Etat, chargé de l'admi
nistration du département du Nord: 

Lille, le 26 février. 
Monsieur le Maire, 

J'ai l'honneur de vous communiquer les 
copies de grosses en forme exécutoire da 
divers arrêts rendus par la Cour impé
riale de Duuai et le tribunal civil de pre
mière instance de Lille, qui condamne la 
ville de Roubaix à payer aux dénommés 
ei-après : 

à MM. Gagedais . . fr. 7,000 00 
» Sci ipaUt JUSL. ~U&nir3S> 
» R. Desrousseaux • 33,880 40 
> Roussel frères. • 16,082 03 
i Dejode . . . * *,14* 90 

Veuillez inviter le Conseil municipal, 
dont j'autorise la réunion extraordinaire, 
à voter les ressources nécessaires*au paie
ment de ces indemnités et de la somma de 
28.I7Î fr. 40 e,. due à M. Scamps. et dont 
le dossier vous a été communiqué le 19 
août 1868, 

Je voue pria on outre de faire,aeonaltre 
aux intéressés que j'attends, pour donner 
suite à leur réclamation, que les eiperis 
qu'ils ont chargé de constater les dégâts 
causés à leurs propriétés, aient remis 4 
Me Lelraie la noie des frais d'expertise qui 
leur sonl dues. 

En me transmettant la délibération du 
Conseil municipal, vous voudras héee f 
joindre les pièces ci-incluses, celle qui 
vous a élé adressée le 23 août 1868, les 
documents indiqués dans la nomenclature 
annexée à la lettre préfectorale de cette 
date, l'état des frais dos aux experts som
mes par la ville, et enfin votre svisparti
culier sur la durée et la quotité des centi
mes que l'imposition extraordinaire desti
née à payer ces indemnités, devra com
porter. 

Agréez, etc. 
Le Conseiller d'Etat, chargé de 

l'administration du département 
du Nord. 

(Signé) : G. DE SAINT-^ASL. 
Pour le motif exprimé plus haut, «ses 

vous proposons, Messieurs, de prendre la 
délibération suivants : ut9% 

Le Conseil municipal, g 
Vu la lettre par laquelle M. le Conseiller 

d'Etal chargé de l'administration d a dé
partement du Nord, invite le Conseil mu
nicipal de Roubaix A voter (es r—suroSÉ 
nécessaires su paiement des iadstasaita 
que celle ville a élé condamnée à payer 
aux sieurs Philippe Scamps, Scrépel al 
fis, Richard Desrousseaux, François Boas-
sel, Gagedois et Dejode ; 

Considérant que toutes les ressources 
dont la ville peut disposer, sont insuffi
santes ponr couvrir ses dépeaees obliga
toires, et qu'elle se trouve forcée d'ajour
ner des travaux indispensables, tels : qae 
constructions d'écoles, pavages de rues, 
ele ; 

DÉCLARE 

Qu'il lui est impossible de défférer 4 
l'invitation de M. le Conseiller d'Etal, ni 
même de s'associer par an vote aux me
sures qui pourraient être prises pour faire 
peser sur les contribuables la réparation 
des dommages qu'ils n'ont pas causés. 

•Après avoir entendu l'exposé de M. le 
Maire, M. Cu. BOURBIER demande la parole 
et lit une note ainsi conçus : 

c Messieurs, 
c Un décret, en date du 2 septembre 

1868, frappe d office notre ville, pendant 
quatre aimées, d'une impasitiooaslasor-
dinaire de 6 centimes 1|4 pour payer frais, 
intérêts et capital à celui de nos indus
triels qui a engagé le premier procès du la 
suite de l'émeute du 16 mars 1867. 

< Or, Messieurs, en me demandant 
comment il se fait que ce décret, signé le 
2 septembre dernier, n'ait pas été inséré 
au Moniteur .comme cela a lieu tm général 
pour toutes les nouvelles mesures frites 
par le gouvernement, je me sens porté i 
croire qu'en ajournant celte publication, 
on sentait bien qu'une pareille nouvelle 
ne pouvait être annoncée et imposée 4 
notre population que comme otie «alamité, 

c Sri en asi ainsi, c'est que-le goeaer-
nemeot a eu des scrupules. Eb bien. 
Messieurs, moi aussi j'ai de* scrupules, 
et je déclare qu'il me répugne de maaso-

kmenl l'indemnité mais aussi les frais de I cier par un vote a une mesuré qui se 
trouve es oontradiotion maaéfeste avec sna. 
manière de voir à se sujet 4 à savoir que 
si le Conseil municipal a constamment 
refusé de satisfaire les victimes de r i -
meule, c'est qu'il' espérait que l e goever-
oeasant aurait bien voulu exonérer la* selle 
d'une pareille charge, sa prenait saeoo-
aidérauon que les secours que nous avons 
réclamés auprès de l'autorité supérieure, 
nous sont arrivés trop 'lard, et qu'il neas 
s été matériellement impossibm d'empê
cher les dégâts de l'émeute et Isa aseea-
dies qui en ont été le latal rnnmnaarseal 

• voilà ce que j'avais 4 dire. Met 
sur celte question et pourquoi je 
encore contre la nouvelle 
nous fait l'autorité préfaciers le, priée* 
M. Js secrétaire de vouloir bien 
m extenso mes observations.» 

M. LE MAIRE répond flu'à, J'« 
décret lui a élé signifié, le Tribùaal était 
saisi des affaires Desrousseaux, •iMies et 
cen/orts, et que peur celle reisea tl^a's 
pas cru devoir le rendre public. *> 

(LA suite au prochain numéro.) 

M. LE MAIRE entretient le Conseil de la 
question des trais relatifs à divers procès 
résultant de l'émeute : 

Messieurs, 
Les désordres qui ont eu lieu à Roubaix 

le 16 mars 1867 ont causé des dégâts 
dans plusieurs établissements industriels, 
dont les propriétaires ont inlenlé des ac
tions a la ville en réparation de dommages 
éprouvés par eux. 

Le tribunal civil de Lille ayant admis 
leurs prétentions, nous avons appelé des 
jugements de première instance à la Cour 
impériale de Douai où, malgré les efforts 
de noire éloquent défenseur, M. Talon, 
nous avons également succombé et avons 
éié par conséquent, condamnés à payer 
tous les frais. 

D'après les notes qui nous ont été re
mises, nous devons à MeDussalion, notre 
avoué : 
Affaire F. Roussel . fr 

* R. Desrousseaux • 
» L. Scrépel et fils • 
* Cillies frères . * 
> Fb. Scamps 

A Me Villelle : 
Affaire F. Roussel I 

> R. Desrousseaux 
- > L. Scrépel et fils 

159 11 
171 11 
160 31 
166 89 
167 86 

8? 5 28 

303 96 
330 69 
299 81 

934 46 
A Me Gennevoise 

A-faireDillies frères . fr. 296 31 
A Me Poncelet : 

Affaire Scamps . . fr. 323 81 
620 12 

Total 2370 86 
Cette dépense devant être l'objet d'un 

article spécial au budget, nous vous pro
posons d'ouvrir, sur l'exercice 1869, un 
crédit de 2379 fr. 86 c. 

M, J. RENAUX-LEMERRE dit que le juge
ment condamne la ville à payer non-seu 

procédure : il croit que celle somme doit 
être prélevée sur l'imposition qui fait l'ob
jet du décret du 2 septembre 1868. 

M. DCTHOIT ne partage pas cet avis; le 
tribunal, ayant décidé que les frais ineoni-
b nt à la ville, elle ne peut se dispenser 
de payer immédiatement sur son budget 
ordinaire les avoués et les avocats chargés 
de sa défense. 

M. TOULEUONDE-NOLLET dit que l'impo
sition extraordinaire set tout entière af
fectée au remboursement des indemnités 
accordées à M. Roussel -Leco m le ; il no 
pense pas qu'on puisse prélever sur ce, 
rôle la somme réclamée pour les frais de 
procès. 

Le Conseil remet 4 une prochain* 
séance son vote sur cette question. 
AVIS SUR LES DEMANDES D'INDEMNITES PAU 

SUITE ne L'ÉMEUTE. 
• M . LE MAIRE pssse ensuite a"x indem
nités réclamées pour la même émeute : 

Messieurs, 
Nous avons déclaré à différentes repri-


